
 

  

 

 

APPEL À CANDIDATURE 
Expérimentation Partenariat 

Fédération Française de Golf  
Fédération des Maisons Sport-Santé



 

 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de notre convention signée avec la Fédération Française de 
Golf et la Fédération des Maisons Sport Santé, nous souhaitons nous inscrire dans 
une dynamique de développement autour de la pratique du golf santé. 

Cette démarche repose sur la structuration de partenariats locaux avec les 
clubs de golf du territoire, afin de favoriser un maillage cohérent et accessible pour 
les bénéficiaires. Elle s’inscrit également dans une expérimentation nationale 
pilotée, permettant de contribuer à l’évaluation et au développement de nouvelles 
offres d’accompagnement par l’activité physique adaptée.  

À ce titre, une étude nationale sera mise en place afin de recueillir des 
retours d’expérience et d’élaborer des préconisations en vue d’un déploiement 
pérenne et structuré.  

Des temps d’échanges réguliers entre les Maisons Sport Santé retenues 
seront encouragés, favorisant les retours d’expérience, et les perspectives visant 
à faciliter l’accès à la pratique notamment à travers des conditions d’accueil 
adaptées ou préférentielles, sous réserve de validation des dispositifs.  

APPEL À CANDIDATURE 

Objectif 

Permettre aux bénéficiaires des Maisons Sport-Santé d’être orientés vers 
les clubs de golf et leur permettre de suivre un programme sur une durée 
déterminée en fonction de chaque territoire. 

Critères attendus pour les Maisons Sport-Santé 

 Être une MSS habilité (en possession d’un document justifiant 
l’habilitation),  

 Être situé à moins de 20 minutes d’un club de golf (localisation de la MSS 
ou d’actions hors murs déjà existantes), 

 Identifier un public cible en fonction des problématiques de santé du 
territoire et justifier la pratique du golf comme réponse adaptée, 

 Adapter le projet en cohérence avec les compétences et diplômes des 
encadrants mobilisés, 

 Co-construire la mise en œuvre opérationnelle avec le club partenaire, 
 Présenter une méthodologie d’évaluation comprenant une analyse 

quantitative et qualitative de l’expérimentation, 
 Participer à 3 comités de pilotage pour partager avec les autres MSS et 

clubs de golf participant à l'expérimentation, les freins et les leviers, 



 

 Les MSS adhérentes à la FMSS seront regardées avec une attention 
particulière. 

Nous vous invitons à remplir un formulaire pour présenter, en quelques lignes, 
les raisons pour lesquelles votre Maison Sport-Santé est pertinente pour participer 
à cette expérimentation, ainsi que les actions que vous pourriez mettre en place 
sur votre territoire dans le cadre de ce projet. 

Cette initiative concerne quinze Maisons Sport-Santé volontaires. Pour chaque 
structure retenue, une convention de partenariat sera établie avec un club de golf 
local affilié à la FFG. 

Si votre structure souhaite candidater pour faire partie des quinze sites pilotes, 
nous vous remercions de bien vouloir nous remplir ce formulaire : Dossier de 
candidature. 

Merci également de nous envoyer un mail pour notifier votre intérêt à 
p.aubert@federation-mss.fr     

Date de clôture : 11 Mai 2026 

Nous restons à votre disposition pour toute précision complémentaire. 

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Pierrick Aubert 
Vice-président en charge des partenariats 
avec le mouvement sportif  

Colin Charrier, Sandra Pit  
Co-présidents de la FMSS 

 

 
 

 

 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdWfShTC-HWOxS4ImciC5gXYkjk0hG0NvYZCxHr6z3DU1ebog/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdWfShTC-HWOxS4ImciC5gXYkjk0hG0NvYZCxHr6z3DU1ebog/viewform?usp=header

